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Résumé ou extrait : La guerre est-elle source de droit ? La question peut paraître paradoxale,



contradictoire, provocatrice. En effet, le droit a pour fonction de permettre la résolution pacifique des
conflits, alors que la guerre déploie la violence pour piller, conquérir ou soumettre, au besoin en tuant et
mutilant des semblables. Pourtant, le droit est bien présent dans la guerre, au-delà de la distinction
classique du jus ad bellum et jus in bello. Si, en effet, la guerre est définie comme un conflit violent entre
États ou polities, du droit en émerge spontanément. D'une part, à l'intérieur des polities, le droit régit tous
les problèmes politiques, techniques et opérationnels : qui décide la guerre, comment, à quelle fin, avec
qui et contre qui, avec quels moyens, en adoptant quelles stratégies ?, etc. D'autre part, au niveau inter-
étatique, le droit encadre le recours à la violence, qui peut franchir tous les degrés, depuis la dissuasion
réciproque jusqu'à la montée aux extrêmes de la lutte à mort. Sous certaines conditions, la diplomatie
accompagne la guerre, dont naît un droit transpolitique public et prové. Pour démontrer et illustrer la
thèse de la guerre comme source de droit, une équipe de spécialistes s'est attachée à en vérifier la réalité
dans les contextes historiques et culturels les plus divers.
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Forme, genre ou caractéristiques physiques : Actes de congrès
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